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FREESTYLE 

Critères de sélection : Coupes du Monde, Championnats d’Europe ou du Monde 

Pour être sélectionné pour une coupe du monde, un championnat d’Europe ou du Monde, l’athlète doit envoyer sa 

candidature par email au CT Freestyle (tc.freestyle@vkkf.be) au moins 3 mois avant le début de la compétition 

internationale visée. Cet email doit comprendre les résultats obtenus qui montrent que l’athlète rempli les critères 

de sélection présentés ci-dessous.  

Criterium 1: Minimum pour participer aux coupes du monde  

L’athlète doit avoir participé à au moins 2 compétitions de Freestyle dans les 15 moins qui précèdent le début de la 

compétition.  

Criterium 2: Minimum pour participer aux championnats d’Europe et/ou du Monde  

L’athlète doit avoir participé à au moins 3 compétitions de Freestyle dans les 15 moins qui précèdent le début de la 

compétition.  

Criterium 3: Droit à un soutien financier  

Pour avoir droit à un soutien financier du CT Freestyle, l’athlète doit avoir participé à au moins 3 compétitions de 

Freestyle dans les 15 moins qui précèdent le début des championnats. Pour 2 d’entre elles, il doit avoir obtenu un 

score minimum dans au moins un run. Seul les run de 45 secondes sont tenus en compte, en eaux-vives et jugés par 

des juges ICF ou FFCK certifiés. Le système de session n’est pas valable pour l’obtention du score minimum de 

sélection.  

Score minimum:  

Seniors Hommes K1: Seniors Dames K1: Juniors Hommes K1: Juniors Dames K1: Hommes C1: 300 Dames C1: 130 pts  

Example :  

400 pts ICF - 440 pts 

200 pts ICF – 230 pts FFCK 300 pts ICF – 330 pts FFCK 130 pts ICF – 170 pts FFCK pts ICF – 330 pts FFCK 

ICF – 170 pts FFCK  

Le 16 juin 2025 commence les Mondiaux Freestyle à Plattling, en Allemagne. 

Seuls les résultats de la période allant du 16 mars 2024 au 16 avril 2025 sont valables.  

L’athlète A (Seniors Hommes K1) présente les résultats suivants obtenus pendant cette période : Compétition 1 

(FFCK) : qualifications : run 1: 100 pts, run 2: 100 pts pas repris pour la manche suivante. 

Compétition 2 (ICF): qualification : run 1: 100 pts, run 2: 150 pts non repris pour la manche suivante. Compétition 3 

(ICF): qualification: run 1: 500 pts, run 2: 600 pts; finale: run 1: 450 pts, run 2: 600 pts, run 3: 200 pts.  
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L’athlète A rempli les critères 2 et peut prendre part au championnat du monde. Par contre, il ne remplit pas le 

critère 3, à savoir obtenir le score minimum dans au moins 1 compétition.  

L’athlète B (Juniors Dames K1) présente les résultats suivants pour la période : 

Compétition 1 (FFCK) : qualification: run 1: 100 pts, run 2: 50 pts, non repris pour la manche suivante. 

Compétition 2 (ICF): qualification: run 1: 100 pts, run 2: 150 pts, non repris pour la manche suivante. Compétition 3 

(ICF): qualification: run 1: 200 pts, run 2: 100 pts, non repris pour la manche suivante. L’athlète B remplit les critères 

2 et 3 lors des compétitions 2 et 3, dans des run de 45 secondes, en eaux-vives et jugées par les juges ICF ou FFCK 

certifiés.  

Remarques  

Les ressources financières du TC Freestyle sont limitées. Lorsqu'un athlète satisfait au critère 3, le TC freestyle 

contribuera à une partie des frais d'inscription de la compétition internationale. Si plusieurs athlètes répondent au 

critère 3, le même montant sera versé pour chaque inscription.  

Si plus d'athlètes satisfont au critère 2 que la taille maximale autorisée d’une équipe, une sélection sera faite en 

fonction du score maximum que les athlètes ont obtenus dans les compétitions éligibles (seules lors des courses de 

45 secondes, sur eaux-vives et jugées par des juges certifiés ICF ou FFCK sont considérées comme valides). Le 

système de session n'est pas un format de compétition valide pour déterminer les notes minimales pour la sélection.  

Dans des cas exceptionnels, le TC Freestyle peut prendre en compte les circonstances personnelles (par exemple, 

une blessure ou une capacité limitée à participer à des compétitions en raison d'une annulation ou d'un manque de 

compétitions - pensez au Corona) de l'athlète pour ajuster les critères de sélection. A condition que la décision soit 

prise unanimement par le CT Freestyle.  

Le CT Freestyle reste disponible pour répondre à vos question au sujet des critères de sélections.  

 


